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Reprise de l'activité du secteur évènementiel
Question écrite n° 35477

Texte de la question

M. Bernard Brochand appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur la
situation économique des opérateurs de la filière évènementielle. Ce secteur forme un ensemble de
compétences utiles à la société telles que les métiers de l'accueil, du transport, de la sécurité, de la restauration,
du design, de l'artisanat, de la manutention, du digital. Depuis neuf mois, l'épidémie de covid-19 a contraint le
Gouvernement à interdire salons, congrès, foires-expositions, réunions d'entreprises et d'institutions et
évènements sportifs. Or la reprise de cette activité est aujourd'hui dépendante de la situation sanitaire et de la
baisse des contaminations. L'absence d'activité a plongé le secteur dans une situation financière et sociale
dramatique. Les adhérents de l'UNIMEV (Union française des métiers de l'évènement) demandent que le
Gouvernement leur fixe un calendrier de reprise, apporte des aides spécifiques aux cycles de production de la
filière et des incitations fiscales pour faire revenir les clients vers l'évènementiel. Aussi il souhaite connaître les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour aider le secteur des évènements et sites évènementiels, qui
sont des leviers de la vie économique, technologique et sociale des territoires.

Texte de la réponse

Depuis mars 2020 et le début de la crise sanitaire, l'Etat est mobilisé pour soutenir les entreprises impactées par
les mesures visant à faire face à l'épidémie de Covid-19. Depuis le début de la crise, le soutien de l'Etat aux
entreprises s'élève à près de 230 milliards d'euros : Exonérations des charges et aides au paiement : 6-8 Mds€
Fonds de solidarité, coûts fixes, aides reprises, remontées mécaniques : 38 Mds€ PGE : 142 Mds€ Activité
partielle : 35,6 Mds€ Loyers (non décaissé) : chiffré à 700 M€ Aides fermeture : chiffré à 700 M€ Fonds de
transition : 3 Mds€ Ces dispositifs d'aide ont permis de limiter le nombre de défaillance d'entreprises (en
octobre 2021, le nombre de défaillances est en recul de 48 % par rapport à la même période en 2019) mais
aussi de permettre une reprise d'activité forte : nous avons retrouvé notre niveau de croissance d'avant crise et
avons un niveau d'emploi inégalé depuis près d'un demi-siècle. Alors que la crise sanitaire n'est pas terminée,
l'Etat continuera de soutenir les entreprises. Face à la cinquième vague, quelques 1200 discothèques ont été
contraintes à la fermeture : l'Etat prendra en charge la totalité des charges durant la période de fermeture. Par
ailleurs, un certain nombre de secteurs fait face à des annulations en cascade, ce qui pourrait entraîner des
pertes de chiffres d'affaires : le secteur de l'événementiel, les traiteurs ou encore les agences de voyages. Le
Gouvernement est évidemment à l'écoute de ces secteurs économiques mais il est encore trop tôt pour avoir
une analyse complète de l'impact de la crise sanitaire sur leur activité, qui résulte de recommandations et non
d'interdictions. Le ministre Bruno LE MAIRE l'a affirmé : si une baisse importante de l'activité est confirmée,
l'Etat prendra les mesures nécessaires, et ces entreprises seront aidées au cas par cas.
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